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1. Partie Théorique : (durée 2 heures)
• Analyser les accidents les plus caractéristiques impliquant ces types de véhicules
• Appréhender les situations délicates d’utilisation de ces véhicules
• Etre sensibilisé à l’importance de s’équiper de vêtements protecteurs
• Etre conscient du rôle de l’infrastructure routière sur les accidents des deux-roues et trois-roues
• Connaître les conséquences physiques et physiologiques des chocs sur les équipements de la route même à 

basse vitesse.

2. Partie Hors Circulation : (durée 2 heures)
• Découvrir le véhicule et effectuer les vérifications indispensables
• Démarrer et s’arrêter – monter et rétrograder les vitesses
• Savoir freiner à allure faible (répartition du freinage entre l’avant et l’arrière)
• Appréhender les manœuvres de freinage et d’évitement
• Tourner, en inclinant le véhicule – importance du regard
• Tenir l’équilibre à allure lente et normale en fonction des caractéristiques du véhicule

3. Partie En Circulation : (durée 3 heures)
• Rechercher les indices utiles
• Adapter sa vitesse aux situations
• Choisir la voie de circulation – se placer sur la chaussée
• Franchir les différents types d’intersections et y changer de direction
• Dépasser en sécurité – négocier un virage – changer de direction

Programme de formation :

FORFAIT 125 :

Validité de l’offre : 1 mois

Notre établissement tient à votre disposition une documentation sur simple demande.

Pièces à fournir : 
❑ 1 photo d'identité
❑ Photocopie recto-verso du permis de conduire

Tarif : ……………………………..…...250.00 € TTC
(1 candidat par moto)

Equipements obligatoires :
• 1 casque homologué avec dispositifs réfléchissants 
• 1 veste
• 1 paire de gants homologuée 
• 1 pantalon
• 1 paire de chaussures couvrant la malléole 

Prérequis :  être titulaire du permis B depuis au moins 2 ans

Exemptions  :  - Pouvoir justifier d’avoir conduit une 125 cm3 au cours des 5 dernières années avant le 01 
   janvier 2011 (justificatif de l’assurance)

  - Ceux qui ont suivi les formations de 3 heures obligatoires depuis le 27 novembre 2008

• Cette formation sera validée par une 
attestation valable uniquement sur territoire 
français 

Nombre de candidats requis par session : minimum 2
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